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TITRE 1 : PREAMBULE 
 
L’AGRU est une association à but non lucratif fondée le 19 décembre 2023 afin de répondre 
à l’objectif de mise en place des recommandations formulées dans le document « ÉTUDE 
RELATIVE AU NOUVEAU MODÈLE DE GOUVERNANCE ET DE GESTION DE LA SALLE 
DU REZ-DE-L’USINE » (ci-après, l’  « Étude »). Cette Étude, réalisée au premier semestre 
2023 par les associations Kalvingrad et Post Tenebras Rock (PTR) sur demande du Service 
culturel de la Ville de Genève, a pour vocation d’améliorer la gouvernance de la salle de 
concert située au rez-de-chaussée de l’Usine, utilisée conjointement par les deux associations.  
Dans les conclusions de l’Étude, la création d’une tierce structure est recommandée, et ce, 
notamment afin d’y transférer la propriété et la responsabilité de l’équipement technique de la 
salle du Rez de l’Usine. 
 
Cette convention complète les conventions de subventionnement conclues entre la Ville et 
l’association PTR, respectivement Kalvingrad. Elle comporte des objectifs visant à mettre en 
place une politique de gouvernance au sein des associations PTR et Kalvingrad, Ces objectifs 
découlent du projet de gouvernance formulé et porté conjointement par les associations PTR 
et Kalvingrad. 
 
L’atteinte de ces objectifs sera évaluée, de manière habituelle, au début de la 3ème année de 
la présente convention. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Bases légales, réglementaires et statutaires 

Les rapports entre les parties sont régis par la présente convention et notamment par les bases 
légales, réglementaires et statutaires suivantes :  

- le Code civil suisse, du 10 décembre 1907, art. 60 et suivants (CC ; RS 210) ; 

- la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 1984 (LAC ; RSG B 6 05) ; 

- la loi pour la promotion de la culture et de la création artistique, du 23 juin 2023 (LPCCA ; 
RSG C 3 05) ; 

- la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013 (LGAF ; RSG D 
1 05) ; 

- la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014 (LSurv ; RSG D 1 09) ; 

- la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (LIAF ; RSG D 1 
11) ; 

- le règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 20 juin 
2012 (RIAF ; RSG D 1 11.01) ; 

- la loi générale sur l’égalité et la lutte contre les discriminations, du 23 mars 2023 (LED ; 
RSG A 2 90) ; 

- la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001 (LIPAD ; RSG A 2 08) ; 

- la loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000 (LArch ; RSG B 2 15) ; 

- la loi sur l’action publique en vue d’un développement durable, 12 mai 2016 (Agenda 21 ; 
LDD ; RSG A 2 60) ; 

- la loi-cadre sur la répartition des tâches entre les communes et le canton, du 24 septembre 
2015 (LRT ; RSG A 2 04) ; 

- les statuts de L’AGRU (annexe 7 de la présente convention) ; 

- le règlement de la Ville de Genève relatif au service du contrôle financier, à l’audit interne 
et à la révision des comptes annuels, du 7 mars 2023 (LC 21 191) ; 

- le règlement de la Ville de Genève régissant les conditions d’octroi des subventions 
municipales, du 4 juin 2014 (LC 21 195). 

Article 2 : Objet de la convention 

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique publique du soutien à la culture 
de la Ville. Elle a pour but de régler les relations entre les parties, de clarifier leurs attentes et 
de faciliter la planification à moyen terme des activités de L’AGRU, grâce à une prévision 
financière quadriennale. 

Elle confirme que le projet de gouvernance de L’AGRU (article 5 de la présente convention) 
correspond à la politique culturelle de la Ville (article 3 de la présente convention), cette 
correspondance faisant l’objet d’une évaluation (annexe 4 de la présente convention). 

Dans la présente convention, la Ville rappelle à L’AGRU les règles et les délais qui doivent 
être respectés. Elle soutient le projet de gouvernance de L’AGRU en lui octroyant des 
subventions, conformément aux articles 16 et 17 de la présente convention, sous réserve des 
montants votés par le Conseil municipal lors du vote annuel du budget de la Ville. En 
contrepartie, L’AGRU s'engage à réaliser les activités définies à l'article 5 de la présente 
convention et à respecter tous les engagements qu'elle a pris par la signature de cette 
convention. 
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Article 3 : Cadre de la politique culturelle de la Ville 

 

Genève, Ville de culture 
La Ville défend une vie culturelle genevoise diversifiée et dynamique. Elle valorise son 
patrimoine scientifique et culturel. De même, elle favorise son accès et affirme la culture 
comme essentielle au développement de la cité et à son rayonnement. 
 
La Ville de Genève et l’art musical  
Dans le domaine de l’art musical, la Ville contribue à la pluralité et au développement des 
pratiques artistiques, et encourage l’innovation et les nouvelles formes. Elle soutient 
également la scène artistique genevoise au niveau local, national et international. Elle 
encourage par ailleurs les actions d’accès à la culture pour toutes et tous. 
 
La Ville a également pour vocation de garantir la constitution d’un patrimoine qu’il s’agit de 
sauvegarder, entretenir, conserver, étudier, partager et mettre en valeur. Elle veille à la bonne 
répartition des soutiens financiers entre les différents acteurs culturels (artistes, associations, 
institutions, fondations qu’ils soient de petite, moyenne ou de grande taille) et à la conformité 
de leur utilisation. Son rôle est également de veiller au maintien, au développement et à la 
complémentarité des institutions. 
 
La Ville développe les outils nécessaires afin de mettre en œuvre sa politique culturelle. Ainsi, 
elle finance des institutions culturelles par le biais de lignes nominatives au budget et elle 
soutient des projets de création et/ou manifestations, portés par des artistes, collectifs et/ou 
associations, par des subventions ponctuelles. 
 
Les institutions culturelles, le rayonnement de Genève 
Afin d’assurer leur rayonnement et celui de Genève, les institutions culturelles soutenues et 
financées par la Ville développent leurs missions dans le cadre de la politique culturelle de la 
Ville et des collectivités publiques partenaires. Il leur incombe également, afin de garantir la 
pluralité de l’offre culturelle ainsi que la juste répartition des ressources, de développer leurs 
spécificités en complémentarité avec les autres institutions de Genève et de sa région, qu’elles 
soient publiques ou privées. Les institutions se doivent de développer une politique d’accès à 
la culture et de médiation.  
 
L’AGRU 
A travers son soutien, la Ville de Genève est attentive à ce que L’AGRU permette la mise en 
place des recommandations de l’Étude, notamment qu’elle : 
 

o soit en mesure d’accepter et de recevoir progressivement – de la part de 
Kalvingrad et PTR - l’ensemble du matériel technique son et lumière ainsi que 
du matérial de bar utilisé dans le cadre de l’exploitation de la salle de concert 
située au Rez de l’Usine, conformément aux recommandations de l’Étude et 
aux souhaits des associations PTR et Kalvingrad ;  

o se porte garante de la bonne gestion de l’ensemble du matériel mutualisé ; et 
o qu’elle mette en place, en collaboration avec les associations PTR et 

Kalvingrad, les mécanismes de ressources humaines adéquats afin de devenir 
l’employeur de plusieurs collaborateurs de ces associations, selon un 
calendrier défini entre celles-ci et la Ville, et sous réserve de l’accord des 
collaborateurs concernés.  
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Article 4 : Statut juridique et buts de L’AGRU 

L’AGRU est une association à but non lucratif régie par les articles 60 et suivants du Code civil 
suisse. 
 
Elle a pour buts : 
 

a) de mettre les installations et le matériel technique de la salle de concert du rez-de-
chaussée de l'Usine à la disposition exclusive des associations Kalvingrad et PTR, 
organisatrices d'évènements et de concerts ; 

b) d'assurer le service technique, I'entretien et le renouvellement des installations et du 
matériel technique ; 

c) d'effectuer les travaux d'entretien courants du Rez de l’Usine. 
 

 

TITRE 3 : ENGAGEMENTS DE L’AGRU 

 

Article 5 : Projet de gouvernance de L’AGRU 

Début 2023, le Service culturel de la Ville de Genève a mandaté les associations PTR et 
Kalvingrad pour mener un travail de réflexion sur un nouveau modèle de gestion de la salle du 
Rez de l’Usine. L’Étude devait présenter au moins un scénario dans lequel une tierce structure 
serait créée et deviendrait responsable et propriétaire de l’équipement technique de la salle 
du Rez de l’Usine. La demande de la Ville avait notamment pour but de garantir aux deux 
associations l’accès au matériel technique de la salle et d’envisager des optimisations sur le 
plan des ressources humaines afin de pérenniser leurs activités et de leur permettre de se 
focaliser sur leur mission artistique. 

A la suite du vote du budget du Conseil municipal confirmant l’augmentation de la ligne de 
PTR et l’octroi d’une subvention pluriannuelle conventionnée pour Kalvingrad et une tierce 
structure, les équipes de PTR et Kalvingrad se sont réunies le 19 décembre 2023 pour former 
l’assemblée constitutive de L’AGRU. 

Les associations PTR et Kalvingrad cèdent à L’AGRU le matériel technique amorti 
comptablement dont elles sont propriétaires, et ce, dès le 1er janvier 2024. L’AGRU, détentrice 
et propriétaire du matériel, est chargée des travaux d’entretien courants de la salle du Rez dès 
cette date. Pour des raisons comptables et légales, le reste du matériel sera cédé à L’AGRU 
à la fin de sa période d’amortissement (cf. annexe 6). D’ici à ce que L’AGRU soit entièrement 
propriétaire et responsable du matériel technique, PTR met gracieusement à disposition tout 
le matériel technique qu’elle possède. Un plan d’amortissement qui détermine le planning de 
transfert du reste du matériel se trouve à l’annexe 1 de la présente convention. 

Toute nouvelle acquisition de matériel sera effectuée par L’AGRU. De ce fait, le solde des 
dernières mensualités de paiement du nouveau parc son acquis par PTR, d’un montant total 
de CHF 17'800.-, sera réglé par L’AGRU. L’AGRU est en charge de la maintenance technique 
du matériel durant la fermeture estivale et devra mandater une personne pour ce faire. 

Par ailleurs, les associations PTR, Kalvingrad et L’AGRU prévoient une réorganisation 
progressive de certains postes de travail de PTR et Kalvingrad. Ainsi, durant la première année 
de leur collaboration, les associations feront le nécessaire afin que l’employeur de l’intendant 
de salle devienne L’AGRU. Il est ensuite planifié que L’AGRU devienne également l’employeur 
des responsables techniques (son et lumière) et d’accueil les années suivantes. 

Cette réorganisation de postes devra être mise en place par L’AGRU et les associations PTR 
et Kalvingrad dans le respect des dispositions légales, notamment celles relatives au droit du 
travail et des assurances sociales, étant précisé que les conditions salariales proposées par 
l’AGRU doivent a minima rester stables voire être améliorées en comparaison avec celles 
offertes par Kalvingrad et PTR. 

L’AGRU s'engage à ce titre à faire figurer dans son budget le détail des montants consacrés 
à la rémunération de ses employé-e-s.  
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Toute réorganisation de poste supplémentaire sera effectuée en accord avec la Ville, sous 
réserve que la phase précédente ait été évaluée positivement et soit viable financièrement 
pour PTR, Kalvingrad et L’AGRU. 

Concernant le matériel de bar, PTR reste contractuellement liée à son fournisseur Gecco, qui 
lui a fourni une partie de l’équipement. PTR doit pouvoir se libérer de ce contrat et racheter les 
pièces qui ne lui appartiennent pas pour être en mesure de les céder à L’AGRU. Cette cession 
aurait pour but d’optimiser les installations de bar afin que les deux associations puissent 
l’exploiter dans son entièreté durant leurs évènements. 

L’activité de L’AGRU sera soutenue par les subventions accordées par la Ville, les cotisations 
de PTR et Kalvingrad en provenance de leurs recettes propres (bar et billetterie), ainsi que par 
des demandes de soutien.  

Article 6 : Bénéficiaire directe 

L’AGRU est la bénéficiaire directe de l’aide financière. A ce titre, elle ne procédera à aucune 
redistribution sous forme de subvention à des organismes tiers, conformément à l’article 9 
alinéa 2 du règlement régissant les conditions d’octroi des subventions municipales (LC 21 
195). 

L’AGRU s’oblige à solliciter tout appui financier public et privé auquel elle pourrait prétendre. 
Ces appuis ne doivent toutefois pas entrer en contradiction avec les principes régissant la 
politique générale de la Ville. 

Article 7 :  Plan financier quadriennal 

Un plan financier quadriennal pour l’ensemble des activités de L’AGRU figure à l’annexe 2 de 
la présente convention. Ce document fait ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu’elles soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses 
prévisibles par type d’activités. 

Le 31 octobre 2026 au plus tard, L’AGRU fournira à la Ville un plan financier pour la prochaine 
période de quatre ans (2028-2031). 

Article 8 :  Reddition des comptes et rapport 

Chaque année, au plus tard le 31 mai, L’AGRU fournit à la Ville : 

- ses états financiers établis et révisés conformément aux exigences de son statut juridique, 
aux dispositions légales et au référentiel comptable applicable ; 

- le rapport de l’organe de révision ; 
- le rapport d’activités intégrant le tableau de bord (annexe 3 de la présente convention) avec 

les indicateurs de l’année concernée ; 
- l’extrait de procès-verbal de l’assemblée générale approuvant les comptes annuels, dès qu’il 

sera disponible. 

Chaque année, au plus tard le 1er décembre, L’AGRU fournit à la Ville le plan financier et le 
tableau de bord 2024-2027 actualisés. 

L’AGRU s’engage à remettre à la Ville tous les rapports d’audit et à signaler toute anomalie, 
le cas échéant. 

Le rapport d’activités annuel de L’AGRU prend la forme d’une auto-appréciation de l’exercice 
écoulé. Il met en relation les activités réalisées avec les objectifs initiaux et explique l’origine 
des éventuels écarts. 

La Ville procède ensuite à son propre contrôle et se réserve le droit de le déléguer au besoin 
à un organisme externe. Le résultat admis sera celui déterminé par ce contrôle. 
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Article 9 :  Communication et promotion des activités 

 

Communication conjointe coordonnée 

L’AGRU s’engage à ce que les activités des deux associations à qui elle met à disposition le 
Rez et son équipement fassent l'objet d'une promotion conjointe coordonnée, effectuée sous 
sa propre responsabilité. Ainsi, il sera possible de trouver l’ensemble de la programmation des 
associations PTR et Kalvingrad sur un support numérique et/ou papier commun. 

 

Mention et logo Ville de Genève 

Conformément à l’article 13 du règlement régissant les conditions d’octroi des subventions 
municipales (LC 21 195), toute publication, campagne d'information ou de communication 
lancée par L’AGRU auprès du public ou des médias en relation avec les activités définies à 
l’article 5 doit comporter la mention "Subventionné par la Ville de Genève". 

Le logo de la Ville doit figurer de manière visible sur tout support promotionnel produit par 
L’AGRU si les logos d'autres partenaires sont présents. Il est téléchargeable à l’adresse 
https://www.geneve.ch/fr/autorites-administration/administration-municipale/mise-disposition-
logo. 

 

Open Agenda 

La Ville propose une visibilité sur son agenda en ligne (geneve.ch/agenda) et sur des agendas 
partenaires par le biais de la plateforme Open Agenda. L’AGRU crée son compte via le 
formulaire disponible à l’adresse suivante et publie l’ensemble des événements organisés 
également via cette plateforme. 

https://www.geneve.ch/fr/contribuer-agenda-ville-geneve 

 
Objectif zéro sexisme dans nos manifs 
L’AGRU s’engage à prendre connaissance des différentes mesures et outils à disposition 
développés dans le cadre du projet portant sur la prévention du sexisme et du harcèlement 
dans les manifestations soutenues par la Ville de Genève et disponibles à l’adresse 
https://www.geneve.ch/fr/actualites/dossiers-information/objectif-zero-sexisme-ville/espace-
public/objectif-zero-sexisme-manifs. 
 
Interdiction de publicité pour le tabac, l’alcool et les drogues 

L’AGRU ne fera pas de publicité pour le tabac, l’alcool et les drogues.  

Article 10 : Gestion du personnel 

L’AGRU est tenue d’observer les lois, règlements et conventions collectives de travail en 
vigueur concernant la gestion de son personnel, en particulier pour les salaires, les horaires 
de travail, la prévoyance professionnelle, les assurances et les prestations sociales. 

L’AGRU s’engage à respecter le principe d’égalité entre toutes les personnes et à veiller à la 
diversité des genres, notamment dans leur représentation à tous les niveaux de la gestion des 
ressources humaines. 

L’AGRU s’engage à mettre en place des mesures – notamment celles exigées par le Service 
culturel de la Ville depuis janvier 2022 – visant à lutter contre toutes les formes de violences, 
d’atteinte à la personnalité, de harcèlement sexuel et moral et de discriminations directes, 
indirectes ou multiples fondées sur une caractéristique personnelle, et à en assurer le suivi. 
Les caractéristiques personnelles visées sont celles fondées sur l’origine, l’âge, le sexe, 
l’orientation affective ou sexuelle, l’identité de genre, l’expression de genre, l’intersexuation, 
les incapacités, les particularités physiques, la situation sociale ou familiale et les convictions 
religieuses ou politiques. 

https://www.geneve.ch/fr/autorites-administration/administration-municipale/mise-disposition-logo
https://www.geneve.ch/fr/autorites-administration/administration-municipale/mise-disposition-logo
https://www.geneve.ch/fr/contribuer-agenda-ville-geneve
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Ces mesures – énoncées dans la charte signée par les responsables administratifs et 
artistiques de L’AGRU (annexe 8 de la présente convention) - doivent notamment consister à 
imposer le suivi d’une formation sur le harcèlement et les atteintes à la personnalité à 
l’ensemble de ses employé.es et mettre en place un service de personne de confiance en 
entreprise dont l’existence et les coordonnées sont également communiquées à l’ensemble 
des employé.es. A ce titre, L’AGRU s’engage à mettre en place une directive interne relative 
aux mesures de prévention contre les atteintes à la personnalité et à en fournir une copie à la 
Ville. 

Dans le domaine de la formation professionnelle, L’AGRU s’efforce de créer des places 
d’apprentissage et de stage.  

Tout poste vacant (fixe et auxiliaire), pour autant qu'il fasse partie de la liste publiée par le 
département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche, doit préalablement à 
sa publication faire l'objet d'une annonce auprès de l'office cantonal de l'emploi et des 
associations professionnelles concernées. La liste figure sur le portail travail.suisse : 
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/menue/unternehmen/stellenmeldepflicht.html 

Article 11 : Système de contrôle interne 

L’AGRU s'engage à maintenir un système de contrôle interne adapté à sa mission et à sa 
structure, conformément à l’article 7 alinéa 1 du règlement régissant les conditions d’octroi des 
subventions municipales (LC 21 195). 

Article 12 : Suivi des recommandations du contrôle financier 

L’AGRU s'engage à respecter les recommandations figurant dans les rapports du contrôle 
financier de la Ville. 

Article 13 : Archives 

Afin d’assurer une conservation de ses documents ayant une valeur archivistique, L’AGRU 
s'engage à : 

- adopter et appliquer un plan de classement pour les archives administratives, à savoir 
l’ensemble des documents utiles à la gestion courante des affaires; 

- ne pas détruire les archives administratives susceptibles d’avoir une valeur archivistique 
durable; 

- constituer les archives historiques, à savoir l’ensemble des documents qui sont conservés 
en raison de leur valeur archivistique; 

- conserver les archives dans un lieu garantissant leur protection. 

L’AGRU peut demander l’aide du service des archives de la Ville pour déterminer quels 
documents ont une valeur archivistique durable. Par le biais d’une convention séparée, elle 
peut également déposer ou donner ses archives à la Ville. 

Article 14 :  Transition climatique environnementale 

L’AGRU s’engage dans une démarche éco-responsable. Cet engagement implique de prendre 
en compte l’impact de son activité sur le climat (aussi appelé « empreinte carbone ») et la 
biodiversité et d’essayer de le limiter au maximum.  

A ce titre, L’AGRU s’engage à mettre en œuvre toute initiative pertinente en la matière, à 
prendre connaissance des différentes mesures et outils développés par la Ville pour réduire 
l’empreinte carbone et à respecter toute consigne obligatoire en la matière, par exemple 
s’agissant de vaisselle et d’alimentation. 

Les différentes mesures prévues ou réalisées par L’AGRU seront décrites dans le cadre de la 
présente convention. 

 

 

TITRE 4 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/menue/unternehmen/stellenmeldepflicht.html
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Article 15 : Liberté artistique et culturelle 

L’AGRU n’a pas de programme culturel propre. Quant aux  associations Kalvingrad et PTR, 
elles sont autonomes quant au choix de leur programme artistique et culturel, dans le cadre 
des subventions allouées et en conformité avec leur projet artistique et culturel décrit à l’article 
5 et à l'annexe 1 de leur convention respective. La Ville n'intervient pas dans les choix de 
programmation. 

Article 16 : Engagements financiers de la Ville 

La Ville s'engage à verser un montant total de CHF 200'000.- pour les quatre années couvertes 
par la présente convention, soit une subvention annuelle de CHF 50'000.-. 

La subvention de la Ville est versée sous réserve des montants votés par le Conseil municipal 
lors du vote annuel du budget de la Ville et sous réserve d'évènements exceptionnels ou 
conjoncturels pouvant survenir. En cas de non-acceptation définitive du budget, L’AGRU ne 
pourra tirer aucun droit de la présente convention et ne pourra prétendre à aucun versement, 
à l’exception des douzièmes mentionnés à l’article 18 de la présente convention. 

Article 17 : Subventions en nature 

La valeur de tout apport en nature qui serait accordé ponctuellement (mise à disposition de 
locaux, de matériel divers, d'emplacements d'affichage, etc.) est indiquée par la Ville à L’AGRU 
et doit figurer de manière détaillée dans les annexes aux états financiers.  

Article 18 : Rythme de versement des subventions 

Les subventions de la Ville sont versées en 2 fois, en janvier et juillet. Le rythme des 
versements est décidé d’entente entre le subventionné et la Ville. Le dernier versement est 
effectué après réception et examen des comptes et rapport d’activités de l’année précédente. 

En cas de refus du budget annuel de la Ville dans son ensemble par le Conseil municipal, les 
paiements de la Ville sont effectués mensuellement (douzièmes), conformément à l’article 54 
du règlement d’application de la loi sur l’administration des communes (RAC ; RSG B 6 05.01). 
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TITRE 5 : SUIVI ET EVALUATION DES OBJECTIFS 

Article 19 : Objectifs, indicateurs, tableau de bord 

Les activités définies à l’article 5 de la présente convention sont traduites en objectifs, dont la 
réalisation est mesurée par des indicateurs. 

Le tableau de bord établissant la synthèse des objectifs et indicateurs figure à l’annexe 3 de 
la présente convention. Il est rempli par L’AGRU et remis, avec le rapport d’activité et états 
financiers, à la Ville au plus tard le 31 mai de chaque année. 

Article 20 : Restitution de la subvention 

L’AGRU s’engage à respecter les conditions de restitution figurant aux articles 11 et 12 du 
règlement régissant les conditions d’octroi des subventions municipales (LC 21 195).  

Article 21 : Échanges d'informations 

Dans les limites de la loi sur l'information au public et l'accès aux documents (LIPAD ; RSG A 
2 08), les parties se communiquent toute information utile à l'application de la présente 
convention. 

Toutes les informations seront communiquées par écrit aux personnes de contact dont les 
coordonnées figurent à l’annexe 5 de la présente convention. 

Article 22 : Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention sera négociée entre les parties et devra faire 
l’objet d’un accord écrit. 

En cas d'événements exceptionnels prétéritant la poursuite des activités de L’AGRU ou la 
réalisation de la présente convention, les parties s'accordent sur les actions à entreprendre. 
Les décisions prises d’entente entre les parties feront l’objet d’un accord écrit. 

Article 23 : Evaluation 

Les personnes de contact mentionnées à l’annexe 5 de la présente convention : 

- veillent à l'application de la convention ; 

- évaluent les engagements par le biais du tableau de bord et du rapport d’activités annuel 
établi par L’AGRU ; 

- mettent en place des séances annuelles consacrées en particulier à l’évaluation et aux 
objectifs de gouvernance ainsi qu’à la mutualisation des activités de Kalvingrad et PTR au 
sein de L’AGRU. Ces séances donnent lieu à des procès-verbaux de séances. 

Les parties commencent l'évaluation de la convention un an avant son terme, soit en janvier 
2027. L’évaluation doit se faire conformément aux directives données à l’annexe 4 de la 
présente convention. L'évaluation doit être prête au plus tard en juin 2027. Les résultats seront 
consignés dans un rapport qui servira de base de discussion pour la prochaine convention. 
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TITRE 6 : DISPOSITIONS FINALES 

Article 24 : Résiliation 

Chacune des parties peut résilier la présente convention en respectant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année civile. 

Dans les cas mentionnés ci-après, la Ville peut, moyennant un préavis de 2 mois pour la fin 
d’un mois, résilier la convention et exiger la restitution en tout ou partie de l'aide financière: 

a) les conditions d’éligibilité mentionnées à l’article 5 du règlement régissant les conditions 
d’octroi des subventions municipales (LC 21 195) ne sont plus remplies ; 

b) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à l'affectation prévue ; 
c) L’AGRU n'accomplit pas ou accomplit incorrectement ses tâches malgré une mise en 

demeure ; 
d) l'aide financière a été indûment promise ou versée, soit en violation du droit, soit sur la base 

d'un état de fait inexact ou incomplet ; 
e) L’AGRU ne respecte pas les obligations auxquelles elle a souscrit dans le cadre du projet 

présenté et approuvé ; 
f) L’AGRU a gravement contrevenu à la législation fédérale ou cantonale. 

 

Toute résiliation doit s'effectuer par écrit. 

Article 25 : Droit applicable et for 

La présente convention est soumise au droit suisse. 

Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends qui peuvent surgir dans l'application 
et l'interprétation de la présente convention. 

En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun accord à la médiation. 

À défaut d'un accord, le litige peut être porté devant les tribunaux genevois, le recours au 
Tribunal fédéral demeurant réservé. 

Article 26 : Durée de validité 

La convention entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2024. Elle arrive à échéance 
au 31 décembre 2027. 

Les parties commencent à étudier les conditions de renouvellement de la convention une 
année avant son échéance. Si elles décident de signer une nouvelle convention, celle-ci devra 
être rédigée au plus tard le 30 juin 2027, afin qu'elle puisse être signée au plus tard le 31 
décembre 2027. Les échéances prévues à l'annexe 6 de la présente convention s'appliquent 
pour le surplus. 

Article 27 : Annexes et règlement 

Les annexes 1 à 8 de la présente convention ainsi que le règlement de la Ville de Genève 
régissant les conditions d’octroi des subventions municipales, du 4 juin 2014 (LC 21 195, 
disponible via le lien https://www.geneve.ch/administration-municipale/reglements-
municipaux/lc21195-reglement-regissant-conditions-octroi-subventions-municipales) font 
partie intégrante de la présente convention. En cas de dysfonctionnement du lien internet 
susmentionné, le/a subventionné-e s’adresse à la Ville pour obtenir un lien valable. 

  

https://www.geneve.ch/administration-municipale/reglements-municipaux/lc21195-reglement-regissant-conditions-octroi-subventions-municipales
https://www.geneve.ch/administration-municipale/reglements-municipaux/lc21195-reglement-regissant-conditions-octroi-subventions-municipales
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Plan d’amortissement du transfert du matériel de PTR à L’AGRU 
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Annexe 2 : Plan financier quadriennal  
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Annexe 3 : Tableau de bord 

 

Finances 
    

 2024 2025 2026 2027 

Charges de personnel          

Charges de fonctionnement         

Total des charges         

          

Subvention Ville de Genève         

Cotisation KVD          

Cotisation PTR          

Autres contributions     

Total des produits         

          

Résultat         

    
 2024 2025 2026 2027 

Subvention Ville / total des produits          

Autres contributions / total des produits         

 
Personnel     
 2024 2025 2026 2027 

Personnel administratif          

Nombre de personnes fixes          

Nombre de personnes temporaires    
      

Nombre d'ETP         

Personnel technique          

Nombre de personnes fixes    
      

Nombre de personnes temporaires    
      

Nombre d'ETP     
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Personnel     
 2024 2025 2026 2027 

Personnel administratif          

Nombre de personnes 
fixes  

    
    

Nombre de personnes 
temporaires  

    
    

Nombre d'ETP         

Personnel technique          

Nombre de personnes 
fixes  

    
    

Nombre de personnes 
temporaires  

    
    

Nombre d'ETP       
   

 
   

Actions entreprises pour 
respecter les principes du 
développement durable 

A mentionner dans le rapport d'activités 
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Atteinte des objectifs 
 
 

Objectif : Mettre en place les recommandations de l’Étude de gouvernance, menée 
pendant l’année 2023 conjointement entre PTR et KVD, en mutualisant 
progressivement un pan de leurs activités 

Indicateur 1 : Mutualisation de postes de travail en ETP 

2024 - Mutualisation du poste d’intendance de salle 
2025 - Mutualisation du poste de responsable accueil 
2026 - Mutualisation des postes de techniciens 

 2024 2025 2026 2027 

Valeur cible     

Résultat     

Commentaires :  

Indicateur 2 : Transferts d’actifs (son lumière et bar) en CHF 

 2024 2025 2026 2027 

Valeur cible Cf. annexe 1 Cf. annexe 1 Cf. annexe 1 Cf. annexe 1 

Résultat     

Commentaires :  

Indicateur 3 : Perception des cotisations (transfert de recettes des associations KVD et PTR) 
en CHF 

 2024 2025 2026 2027 

Valeur cible 4’000 86’400 234’000 234’000 

Résultat     

Commentaires : 
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Annexe 4 : Evaluation 

 
Conformément à l’article 23 de la présente convention, les parties signataires s’engagent à 
procéder à une évaluation conjointe à l’approche du terme de sa période de validité, soit début 
2027. 
 
Il est convenu que l’évaluation porte essentiellement sur les aspects suivants : 
 
1. le fonctionnement des relations entre les parties signataires de la convention, soit 

notamment : 
- échanges d’informations réguliers et transparents (cf. article 21) ; 
- qualité de la collaboration entre les parties ; 
- remise des documents et tableaux de bord figurant à l’article 8. 

 
2. le respect des engagements mesurables pris par les parties, soit notamment : 

- le respect du plan financier figurant à l’annexe 2 ; 
- la réalisation des engagements de la Ville, comprenant le versement des subventions 

dont le montant figure à l’article 16, selon le rythme de versement prévu à l’article 18. 
 
3. la réalisation des objectifs et des activités de L’AGRU figurant à l’article 5, mesurée 

notamment par les indicateurs figurant à l’annexe 3. 
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Annexe 5 : Coordonnées des personnes de contact 

 
Ville de Genève 
 
Jakob Graf 
Conseiller culture 
Mail : jakob.graf@geneve.ch 
T. +41 22 418 65 23 
 
Simon Gauthier 
Gestionnaire de subventions et événements  

Mail : simon.gauthier@geneve.ch 
T. +41 22 418 65 49 
 
Service culturel de la Ville de Genève (SEC)  
Département de la culture et de la transition numérique 
Route de Malagnou 17  
1208 Genève  
www.ville-geneve.ch 
 
 
L’AGRU 
 
Madame Mathilde Audit, présidente 
Mail : prod@ptrnet.ch 
 
Monsieur Damien Testuz, vice-président 
Mail : admin@kalvingrad.com 
 
Association de Gestion du Rez de l’Usine – L’AGRU 
c/o Usine 
Place des Volontaires, 4 
1204 Genève 
 
T. +41 22 781 40 57 
 
  

mailto:Mail :
http://www.ville-geneve.ch/
mailto:prod@ptrnet.ch
mailto:admin@kalvingrad.com


Convention de subventionnement 2024-2027 de L’AGRU 

 

 21 

Annexe 6 : Échéances de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2027. Durant cette période, L’AGRU devra respecter les délais suivants : 
 
1. Chaque année, au plus tard le 31 mai, L’AGRU fournira à la personne de contact de la 

Ville (cf. annexe 5) : 
- les états financiers révisés ; 
- le rapport détaillé de l'organe de révision ; 
- l'extrait de procès-verbal de l’Assemblée générale approuvant les comptes annuels ; 
- le tableau de bord annuel figurant dans l’annexe 3 ; 
- le rapport d'activités de l'année écoulée. 
 

2. Chaque année, au plus tard le 1er décembre, L’AGRU fournira à la personne de contact 
de la Ville le plan financier 2024-2027 actualisé. 
 

3. Le 31 octobre 2026 au plus tard, L’AGRU fournira à la personne de contact de la Ville un 
plan financier pour les années 2028-2031. 
 

4. Début 2027, dernière année de validité de la convention, les parties procéderont à une 
évaluation conjointe des trois précédents exercices selon les critères figurant dans 
l’annexe 4. 
 

5. Sur la base des résultats de l’évaluation, les parties discuteront du renouvellement de la 
convention. Si elles décident de signer une nouvelle convention, celle-ci devra être 
rédigée au plus tard le 30 juin 2027, afin qu’elle puisse être signée au plus tard le 
31 décembre 2027. 
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Annexe 7 : Statuts de L’AGRU, organigramme et liste des membres du comité 
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Annexe 8 : Charte d’engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 
personnalitéau travail, au sein des entités et des personnes indépendantes 
subventionnées par le Service culturel de la Ville de Genève dans le domaine de la 
culture 
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